
  

PROVINCE DE QUÉBEC 

 

CENTRE DE SERVICES SCOLAIRES HARRICANA 

 

ÉCOLES STE-GERTRUDE ET ST-PAUL DE PREISSAC 

 

 

PROCÈS-VERBAL 

DE LA DEUXIÈME RÉUNION DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 2022-2023 

Des écoles Ste-Gertrude et St-Paul de Preissac  

tenue le mardi 25 octobre 2022 à 18 h 45 

à l’école de Sainte-Gertrude 

 

 

  SONT PRÉSENTS: 

 

 

Mmes  Kim Carrière 

        Julie Vézeau-Boutin 

        Suzie Turgeon 

        Joline Vézeau 

 

Mmes  Coralie Lajoie, enseignante (teams) 

        Karelle Ferron, enseignante 

        Marie-Ève Boutin-Chabot, enseignante (19h00) 

        Carole Thiffault, responsable service de garde 

        Annick Martin, T.E.S. 

        Josée Larouche, enseignante 

 

Mmes  Line Gagnon, directrice 

        Isabelle Beaulieu, représentante communauté 

Preissac 

 

 

EST ABSENTE : 

   

 

Mme  Manon Viens 

         

 

 

1.  MOT DE BIENVENUE   Mme Line Gagnon préside l’assemblée et souhaite la 

bienvenue à tous.  

 

Mme Suzie Turgeon agira à titre de secrétaire de réunion. 

 

   

 

 

 

 



  
2.  LECTURE ET 

ADOPTION DE L’ORDRE 

DU JOUR 

 Mme Line Gagnon procède à la lecture de l’ordre du jour. 

 

CE-0920-22             IL EST RÉSOLU, sur proposition de 

Mme Julie Vézeau Boutin, 

 

   QUE l’ordre du jour de cette 

réunion soit adopté, tel que déposé. 

 

  ADOPTÉE. 

 

 

3.  ADOPTION DU 

PROCÈS-VERBAL DU 13 

SEPTEMBRE 2022 

 

 

 

 

 

 

 
4. INTERVENTION DE 

L’ASSEMBLÉE 

 

 

 

5. INFORMATION ET 

CORRESPONDANCE 

 

 

 

6. RÈGLES DE RÉGIE 

INTERNE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7. DÉNONCIATION 

D’INTÉRÊT 

 

 

 

 

 

 

 CE-0921-22 IL EST RÉSOLU, sur proposition de                             

Mme Annick Martin, 

 

   QU’après lecture du procès-verbal 

du 13 septembre 2022, celui-ci soit adopté, tel que 

rédigé. 

 

   ADOPTÉ. 

 

 

 

Aucune intervention n’est faite. 

 

 

 

Aucune correspondance. 

 

 

 

 

Mme Gagnon informe les membres sur le fonctionnement 

du C.E. Elle leur explique également les règles de régie 

interne. 

 

CE-0922-22            IL EST RÉSOLU, sur proposition de 

Mme Josée Larouche, 

                               QU’après lecture des règles de 

régie interne, celles-ci soient adoptées, telles que 

rédigées. 

 

                                ADOPTÉE. 

 

 

Mme Gagnon informe les membres qu’un formulaire de 

dénonciation d’intérêt est disponible pour les membres, 

s’il y a lieu. 

 

Également, un formulaire de frais de déplacement est 

disponible pour les membres intéressés. 

 

 



  
8. BUDGET DU C.E. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

9. CAPSULES 

OBLIGATOIRES DE 

FORMATION SUR LE 

RÔLE ET LE 

FONCTIONNEMENT DU 

C.E. 

 
 
10. PRÉSENTATION DE 

LA CLIENTÈLE AU 30 

SEPTEMBRE 2022 
 
 
11. SORTIES À 

L’EXTÉRIEUR DE L’ÉCOLE 

POUR LES PROCHAINS 

MOIS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

12. AUTRES SUJETS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mme Gagnon informe les membres sur le budget du 

conseil d’établissement pour l’année 2022-2023. 

 

CE-0923-22          IL EST RÉSOLU, sur proposition de 

Mme Carole Thiffault, que s’il y a un surplus qu’il soit 

distribué pour les écoles ou activités. 

 

                               ADOPTÉ 

 

 

Mme Gagnon informe les membres qu’il y a une formation 

obligatoire pour les nouveaux membres du C.E. Il s’agit 

de capsules. Elle montre le lien internet afin de pouvoir 

aller les consulter. Elle enverra le lien également par 

courriel.  

 

 

 

 

Mme Gagnon présente le tableau de la clientèle scolaire 

au 30 septembre 2022. 

 

 

 

Mme Gagnon informe les membres des prochaines 

sorties prévues au cours des prochains mois. 

 

Trécesson (Cirque Colini) le 28 octobre (Preissac) 

 

Cinéma le 20 décembre (Ste-Gertrude) 

 

CE-00924-22           IL EST RÉSOLU, sur proposition de 

Mme Kim Carrière, 

                              QUE la liste des sorties prévues soit 

adoptée, telle que présentée. 

 

                               ADOPTÉE 

 

 

12.1 Halloween (28 octobre 2022) 

 

Ste-Gertrude : ateliers en avant-midi 

                      dans les classes en après-midi 

 

Preissac :        cirque en avant-midi. 

                      activités en après-midi. 

                      lecture au sous-sol. 

 

12.2 Remerciements pour le réchaud 

 

Mme Gagnon souligne qu’une mine a fait une commandite 

d’un réchaud pour l’école de Ste-Gertrude. Une lettre 



  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

signée de la présidente et de la directrice leur sera 

envoyée afin de les remercier. 

 

 

12.3 Projet calendrier maternelle 

 

Mme Gagnon informe les membres du projet de calendrier 

réalisé par les classes de maternelle. Des exemplaires 

seront vendus aux parents des élèves. Une lettre 

d’acceptation pour prise de photos a été envoyée aux 

parents. 

 

                                

 

12.4 Campagne de financement (Ste-Gertrude) 

 

La campagne de financement proposera l’achat de 

fromage de la Vache à Maillotte et du café de la Brulerie 

des Laurentides. Les profits serviront aux activités 

d’école au courant de l’année.  

 

12.5 Formation sur les fonctions exécutives 

 

Mme  Gagnon explique le déploiement de la formation sur 

les fonctions exécutives. La deuxième partie sera 

dispensée le 6 janvier 2023 pour tous les membres du 

personnel permanent. 

 

Une planification sur les fonctions exécutives pour les 

élèves sera déployée dans les semaines à venir. Il est 

convenu de regarder les possibilités de formation pour 

les parents. 

 

 

12.6 Suivi projet éducatif 

 

Mme Gagnon explique que l’école est à la refonte du 

projet éducatif pour 2022-2025. Le travail a débuté avec 

les membres du personnel. Mme Gagnon précise que le 

projet éducatif se doit d’être vivant et significatif. Le 

service de garde sera inclus également dans le travail à 

faire.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

 

13. LEVÉE DE 

L’ASSEMBLÉE 

 

CE-0925-22 IL EST RÉSOLU, sur proposition de Mme 

Marie-Ève Boutin-Chabot, à 19 h 52, 

 

QUE la séance soit levée. 

 

ADOPTÉE. 

 

 

La présidente,  La secrétaire, 

 

 

 

 

Kim Carrière             Suzie Turgeon 

   


